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CONVENTION CONSTITUTIVE

GROUPEMENT DE COMMANDES

ENÊRCIES, EFFICACITE ET EXPIOITATION ENERGETIQUE

Préambule
Depuis le 1e' juillet 2004, le marché de l'énergie est ouvert à la concurrence. Cette ouverture, d'abord

concentrée sur les consommateurs professionnels, s'est élargie le 1e' juillet 2007 à l'ensemble des

consommateurs de gaz naturel et d'électricité. Aujourd'hui, conformément aux articles L. 331-1 et L.

441-1 du Code de l'énergie, l'ensemble des consommateurs d'énergie peut choisir un fournisseur sur

le marché et s'affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé par l'opérateur historique,

Les personnes publiques et privées font partie de cet ensemble de consommateurs pouvant bénéficier

des offres de marché. Toutefois, pour leurs besoins propres d'Énergie, les personnes publiques - et
notamment les collectivités territoriales - doivent recourir aux procédures prévues par le Code de la
commande publique afin de sélectionner leurs prestata¡res, ainsi que le rappelle les articles L. 331-1 et
1.441-5 du Code de l'énergie.

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteuses

d'énergies, de fournitures et de services en matière d'efficacité énergétique, au travers d'un
groupement de commandes, sur le fondement des dispositions des articles L. 2113-6 à 12113-8 du

Code de la commande publique, est un moyen d'effectuer plus efficacement les opérations de mise en

concurrence et d'obtenir une meilleure offre tant sur le plan financier que dans le domaine de la

maltrise des consommatíons d'énergie par la proposition de services annexes d'efficacité énergétique

et ainsi de contribuer à la protection de l'environnement dans le respect du développement durable.

Dans ce contexte, les Syndicats d'Énergies de la région Bourgogne Franche-Comté se sont unis pour

initier et porter un groupement de commandes à l'échelle régionale.

ll est convenu et arrêté ce qui suit :
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CONVENTION CONSTITUTIVE

GROUPEMENT OE COMMANDES

ENERGIES. EFFICACITE ET ÉXPLOITAÍION ENERGETIQUE

Article 1. OeIer DU GRoUPEMENT DE coMMANDES

Le groupement de commandes a pour objet la passation et la conclusion de marchés, contrats et

conventions dont l'objet est précisée à l'Article 2 de la présente Convention Constitutive,

La désignation des titulaires des contrats s'effectuera dans le cadre des procédures découlant de

l'application du Code de la commande publique.

ll est expressément rappelé que le groupement n'a pas la personnalité morale.

Article 2. NnruRe DEs BEsoINs VIsES PAR LA PRESENTE COTVErurIO¡I

CorusrrUTIVE

Le groupement de commandes constitué par la présente Convention Constitutive vise à répondre aux

besoins des Membres dans les domaines suivants :

- Fourniture et acheminement d'énergies, notamment d'électricité à compter de 2026 et de gaz

naturel à compter de 2028.
- Fournitures et services en matière d'efficacité et d'exploitat¡on énergétique.

Les contrats conclus pour répondre å ces besoins pourront constituer des marchés publics, des

accords-cadres ou toutes autres catégories de contrats prévus au Code de la commande publique ou

au Code de l'énergie.

Article 3. TenurNoLoGrE

Dans la présente convention, les termes utilisés sont définis comme suit :

Membre du groupement : personne morale slgnatalre de la présente Convention Constitutive

désignée à l'Article 4 de la présente convention ;

Coordonnateur : personne morale désignée à l'Article 7 de la présente Conventlon Const¡tutive

assurant les missions définies à l'article 7.2 de la présente convention ;

Gestionnaire : personne morale désignée à l'Article 8 de la présente Convention Constitutive

assurant les missions définies à l'article 8.2 de la présente convention.

Article 4. CovpoSITIoN DU GRoUPEMENT

Le groupement est ouvert aux personnes morales de droit public et de droit privé dont le siège est

situé dans la Région Bourgogne-Franche-Comté.

La liste des Membres du Groupement est disponible sur simple demande aux Syndicats d'Énergies de

la région Bourgogne-Franche-Comté, Gestionnaires du groupement.

Article 5. P¡nvnruENcE DU GRoUPEMENT

Le groupement est constitué à titre permanent
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CONVENTION CONSfITUTIVE

GROUP€MENT DE COMMANOÉS

ENERGIES, EFFICACITE ET EXPLOITATION ENERGETIQUE

Article 6. Con¡re DE PTLoTAGE

6.1 Corr¡rru oe PllorRce (COPIL)

Le Comité de Pilotage du groupement est constitué des Syndicats d'Energíes, Coordonnateur (cf

Article 7) et Gestionnaires (cf. Article 8). Le Comité de Pilotage se réunit au moins une fois par an.

Les Syndicats d'Energies peuvent y associer, à titre consultatif et après accord du COPIL, tout tiers
expert ou Membre du groupement.

6,2 MIssIo¡Is DU CoMlrE DE PILoTAGE

Le Comité de Pilotage a pour mission :

D'apporter une expertise sur les domaines d'intervention du groupement;

De définir la sÛatégie d'achat d'énergies du groupement ;

De définir le périmètre des fournitures et des services en matière d'efficacité et
d'exploitation énergétique ;

De statuer sur les propositions de modifications de la présente Convention Constitutive
par le Coordonnateur (cf. Article 15) ;

De statuer sur les propositions de modification des frais de fonctionnement à la charge

des Gestionnaires par le Coordonnateur (cf, article L6,21 ;

De nommer le Syndicat d'Énergies se substituant à un Gestionnaire sortant (cf, article
72,ztl;

De valider les bilans annuels, portant notamment sur la gestion et l'activité du
groupement, présentés par le Coordonnateur ;

De définir, en cas de disparition de l'indice de révision des cotisations sans mention par

l'lnsee d'une série poursuivante (cf. Artlcle 16), une série poursuivante ainsi que le
coefficient de raccordement ;

De suivre les actions décidées au COPIL précédent.

Article 7. CoonooNNATEUR DU GRoUpEMENT

7.L CooRootrlIATEUR DU GRoUpEMENT

Les parties conviennent de désigner le Syndicat lntercommunal d'Energies, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre comme Coordonnateur du groupement de commandes,

Syndicat lntercommunal d'Énergies, d'Équipement et d'Environnement de la Nièvre
7, place de la République
cs 10042
58027 NEVERS cedex

ll est chargé d'exercer les missions prévues à l'article 7.2 des présentes au nom et pour le compte des

acheteurs Membres du groupement de commandes.
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CONVENTION CONSTITUTIVE

GROUPEMENT DE COMMANOES

€NER6IES, EFFICACITE ET EXPTOITATION ENERGETIQUE

7,2 Mrssrol'rs ou CoonooNNATEUR

Pour la réalisation de l'objet du groupement, le Coordonnateur est chargé des missions suivantes au

nom et pour le compte des Membres du groupement de commandes.

7,2.L Coordination du groupement de commandes

A ce titre, le Coordonnateur du groupement exerce les missions suivantes :

Assurer le secrétariat du groupement, notamment :

o la vérification de la signature de l'acte d'adhésion au groupement de commandes

par chaque membre ainsi que la vérification de la régularité de l'acte autorisant le

représentant du membre à signer l'acte d'adhésion ;

u le suivi des adhésions et retraits des membres ;

i-, le fonctionnement courant du groupement ;

u la réalisation des bilans annuels portant notamment sur la gestion et l'activité du

groupement;
{) la formulation de propositions d'avenants ou actes modificatifs à la convention

constitutive.

Le Coordonnateur informe les Gestionnaires des avenants et conventions et des conventions
d'adhésion signées lors de la réunion annuelle du Comité de Pilotage du groupement.

7.2.2 Centralisation des besoins

Le Coordonnateur centralise les besoins du groupement de commandes recensés par les Gestionnaires

auprès des membres concernés en vue de la passation des marchés et contrats nécessaires à la
réalisation des opérations décrites à l'Article 2 des présentes.

7.2.3 Passation des marchés et contrats
Le Coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la

commande publlque et le Code de l'énergie, à l'organisation de l'ensemble des opérations de passation

des marchés, accords-cadres ou autres contrats en lien avec l'objet du groupement de commandes.

7.2.3.1 Déflnltlon du mode de consultation, de controctuollsatlon et de dévolution
Le Coordonnateur fixe le mode de consultation en vue de sélectionner les prestataires à faire
intervenir, ainsi que le mode de contractualisation et de dévolution.

7.2.3.2 Étoblissement des dossiers de consultotion
Le Coordonnateur élabore les dosslers de consultation des opérateurs économiques en vue de la mise

en concurrence des prestations-en fonction des besoins.

Le Coordonnateur est habilité par les Membres à solliciter, en tant que de besoin, auprès des

Gestionnaires de Réseau de Dlstrlbutlon alnsl que des fournisseurs d'énergie, l'ensemble des

informations et données énergétiques relatives aux différents points de livraison.

7.2,3.3 Orgonisation des opérotions de sélection des candidatures et des oflres

Le Coordonnateur s'engage à mettre en æuvre les procédures de passation appropriées dans le

respect des règles édictées par le Code de la commande publique et assure l'ensemble des opérations
de sélection des titulaires des contrats, comprenant notamment la transmission de l'avis d'appel public

å concurrence à l'organe de presse adapté à la consultation. ll traitera, le cas échéant, les questions

des opérateurs économiques, recevra les plis des candidats, garantira leur confidentialité, procédera

à l'ouverture de ces plis et consignera leur contenu, ll convoquera la Commission d'appel d'offres et
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procédera selon les décisions prises par celle-ci. S'il y a lieu, il participera aux négociations avec les

soumissionnaires. ll rédigera les procès-verbaux et les rapport d'analyse et de présentation,

7.2.j.4 Signoture et exécution des controts
Une fois les attributaires désignés, il appartient au Coordonnateur

D'informer l'attributaire, de recueillir les pièces administratives obligatoires, et d'informer
les candidats non retenus;
De signer les marchés passés sur le fondement de la présente Convention Constitutive ;

Le cas échéant, de ransmettre les pièces du marché à l'instance en charge du contrôle de

légalité ;

De notifier les marchés aux titulaires retenus ;

De faire publier l'avis d'attribution du marché;
De procéder, le cas échéant, à la modification des marchés notamment par voie de

modification ou à leur résiliation ;

De représenter en justice les Membres du groupement en cas de litige avec un candidat

ou un titulaire.

ll est précisé que le Coordonnateur n'intervíent pas dans la gestion et l'exécution financière des

marchés qui est à la charge de chacun des Membres du groupement.

De façon générale, le Coordonnateur s'engage à faire les meilleurs efforts pour que les marchés et

accords-cadres conclus dans le cadre du groupement répondent au mieux aux objectifs de

performance des Membres en matière de commande publique, en favorisant notamment la réalisation

d'économies d'échelle.

7.2.4 Recours par le coordonnateur à des experts

Le Coordonnateur est autorisé à recourir à des experts techniques et jurid¡ques et à engager les frais

afférents comprls dans les frals de fonctlonnement du groupement.

7.2.5 Rapport annuel d'activlté
Le Coordonnateur établit un rapport annuel sur l'actlvité du groupement de commandes

7,2.6 Exécution de la stratégie d'achat d'énergies du groupement

Le Coordonnateur exécute la stratégie d'achat d'énergies définie par le Comité de Pilotage du

groupement,

Pour ce faire, le Coordonnateur est habilité par les Membres du groupement à demander aux titulaires
des contrats de fourniture d'énergies de réaliser des opérations de couvertures sur les marchés de

gros de l'énergie, dans le respect de la stratégie d'achat d'énergies du groupement, notamment :

Demande de prise de position ou de revente d'énergie sur les marchés organisés et sur les

marchés de gré à gré d'électricité et de gaz naturel ;

Demande de prise de position ou de revente de capacité aux enchères de capacité ;

Etablissement de mandats de prise de position ou de revente sur les marchés organisés et

sur les marchés de gré à gré d'électricité et de gaz naturel ;

Demande de recours au mécanisme d'Accès Régulé à I'Electricité Nucléaire Historique
(ARENH) ou mécanisme de substitution ;

Demande de recours à un prix révisable pour le gaz naturel ;

Demande de bascule d'une structure de prix indexé sur une structure de prix fixe en cours

d'exécution des Marchés Subséquents (SWAP) pour le gaz naturel.
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CONVENIION CONSTITUTIVE
GROUPEMENT DE COMMANDES

ENERGIÊS, ÉFFICACITE ET EXPLOITATION €NERGETIqUE

Aussi, le Coordonnateur, dans le respect de la stratégie d'achat d'énergies du groupement:

Peut avoir recours à des contrats de vente direct d'électricité, plus communément nommé

Power Purchase Agreement (PPA), ou de vente direct de gaz naturel, pour couvrir tout ou

partie des besoins des Membres.

Peut prévoir dans ses marchés et contrats les modalités permettant la fourniture du

complément d'électricité des projets d'autoconsommation,
Peut avoir recours à des solutions d'autoconsommatlon territoriale ou de boucle locale

d'énergie.

Peut avoir recours à des contrats de fourniture dans le cadre d'autoconsommation ou

d'acheminement direct d'énergies renouvelables conformément å la loi n" 2023-175 du

10 mars 2023 relative à I'accélération de la production d'énergies renouvelables et aux

articles 1315-1et 1333-1 du Code de l'Energie.

7.2.7 Administration de la solution informatique de management de l'énergie

Le Coordonnateur se charge de l'adminis$ation de la solution informatique de management de

l'énergie, qui a pour objet la gestion du périmètre du groupement, ainsi que la gestion et l'analyse des

données de consommation et facturation énergétique des Membres du groupement,

A ce titre, le Coordonnateur, effectue, notamment :

La mise à jour du périmètre auprès des fournisseurs attributaires des marchés de

fourniture d'énergie du présent groupement;
Le suivi de la collecte des données de facturation auprès des fournisseurs attributaires des

marchés de fourniture d'énergie du présent groupement.

Le Coordonnateur est habilité par les Membres à demander aux titulaires des marchés de fourniture
d'énergies du groupement et aux Gestionnaires de Réseau de Distribution d'énergies les données
nécessaires à l'alimentation de la solution informatique de management de l'énergie notamment les

données techniques, contractuelles, de consommation et de facturation.

Article 8. Gesr¡oruNArREs DU GRoUpEMENT

8.1 Gesnorn¡rRE DU GRoUPEMENT

La gestion administrative et le recueil d'informations et de données, sont délégués aux Syndicats

d'Énergies (ci-après déslgnés les "Gestionnalres"), et leur représentant légal, et ce sur leur
département respectif, dès lors qu'ils adhérent au présent groupement.

Sont éligibles au rôle de Gestionnaires, les Syndicats d'Énergies :

de Côte d'Or : Le Syndicat d'Energies de Côte d'Or (SICECO) ;

du Doubs : Le Syndicat mixte d'Energies du Doubs (SYDED) ;

du Jura : Le Syndicat mixte d'Energies, d'Equipements et de e-Communication du Jura

(5IDEC};

de la Nièvre : Le Syndicat lntercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de

la Nièvre (SIEEEN) ;

de la Haute-Saône : Le Syndicat lntercommunal d'Energie du département de la Haute-

Saône (5lED70);

de Saône et Lolre : Le Syndicat Départemental d'Energies de Saône et Loire (SYDESL) ;
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GROUPEMENT DE COMMANDES

ENERGIES, EFFICACITE ET EXPLOITATION ENERGETIQUE

de l'Yonne : Le Syndicat Départemental d'Energies de l'Yonne (5DEY) ;

du Territoire de Belfort : Le Territoire d'Energie 90 (TDE90),

8,2 M¡sstol,¡s DEs GEsnoNNArREs

Les Gestionnaires sont chargés des missions suivantes pour les personnes morales, définies à L'Article
4 de la présente, dont le siège est situé sur le département sur lequel il se situe :

La communication de la présente Convention Constitutive aux candidats au groupement ;

La validation des dossiers d'adhésion des candidats au groupement ;

La validation des dossiers de confirmation d'engagement des Membres du groupement lors

des phases de renouvellement de marchés.

L'accompagnement des Membres dans la définition de leurs besoins;
Le recensement des besoins des Membres nécessaires à la réalisation des prestations

décrites à l'Article 2 des présentes et leur transmission au Coordonnateur selon les

modalités définies par celui-ci ;

Le recensement des contrats et opportunités de contrats tels que décrits aux article 1315-1

et 1333-1 du Code de l'énergie.
La transmission à chaque Membre du groupement d'une copie des marchés;
La transmission aux Membres des documents nécessaires à l'exécution des marchés en ce

qui les concerne. ll transmet notamment les nouveaux prix de règlement résultant de

l'application de la clause de variation de prix et certifie la validité des modalités de leur calcul

L'assistance des Membres au cours de l'exécution des marchés qui les concernent ;

Le recueil auprès des Membres du groupement des éventuelles difficultés de mise en æuvre
des marchés et la proposition, le cas échéant, de solutions d'amélioration ou d'arbitrage;
La tenue à disposition des Membres des informations relatives à l'activité du groupement.

L'accès des Membres à la solution informatique de management de l'énergie.

Le Gestionnaire est habilité, pour les Membres dont le siège est situé sur le département sur lequel il

se situe, à solliciter, en tant que de besoin, auprès des Gestionnaires de Réseau de Distribution ainsi
que des fournisseurs d'énergie, l'ensemble des informations et données énergétiques relatives aux

différents points de livraison,

En cas de manquement d'un Gestionnaire à ses missions, le Syndicat d'Énergies de substitution (cf.

article 12.2) les reprendra à sa charge. Les frais de fonctionnement prévus à l'Article 16 sont alors
perçus par ce dernier,

Article 9. OelrcenoN DEs M¡rúeREs DU GRoUpEMENT

Chaque Membre du groupement s'engage à :

Transmettre, dans le respect des délais imposés, au Coordonnateur, par l'intermédiaire de

son Gestionnaire, un état exhaustif de ses besoins au regard de l'opération décrite à l'Article
2 des présentes, et de ses besoins éventuels en termes de missions complémentaires et, en

particulier;
Veiller å la bonne définition des points de livraison devant relever des accords-cadres,

contrats et marchés passés dans le cadre du groupement de commandes ;
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Transmettre au Coordonnateur, par l'intermédiaire de son gestionnaire, les perspectives

d'évolution de sa consommation en particulier lors de la mise en place des contrats décrits

aux article 1315-1 et 1333-1 du Code de l'Energie (transformation d'une fourniture en

fourniture complémentaire) ;

Tenir le Coordonnateur, par l'intermédiaire de son Gestionnaire, informé de l'exécution des

marchés;

Assumer l'exécution des marchés jusqu'å leur terme et effectuer le règlement des factures

d'énergies conformément aux dispositions contractuelles des marchés et de leurs annexes;

lnformer de manière anticipée leur Gestionnaire de toute évolution prévisible de ses besoins

énergétiques (extension, construction, acquisition ou vente de bâtiments, ,.,);

Régler à son Gestionnaire les frais de fonctionnement dans un délai maximal de 30 jours à

compter de la réception de la demande de fonds établie par le Gestionnaire conformément

à l'Article 16 des présentes.

Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant toute
la durée de validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de

nouveaux marchés ou accords-cadres qui seraient directement passés par les Membres en dehors du

présent groupement et ayant aussi pour objet, même non-exclusif, la fourniture d'énergies. Le

Membre contrevenant, en dehors des cas légitimes de retrait (changement définitif d'énergie,

cessation définitive d'activité sur le site, démolition, vente ou cession d'un site à un tiers, gest¡on inter-
locatif de logements), devra faire son affaire de toute réclamation éventuelle formulée par le
fournisseur attributaire du marché.

Concernant :

L'acheminement d'électricité, les Membres s'engagent à conclure un Contrat d'Accès au

Réseau de Distribution (CARD) ou un Contrat d'Accès au Réseau de Transport (CART) dans

les cas exigés par le Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD) ou le Réseau de Transport

d'Electricité (RTE). Dans tous les cas, le fournisseur jouera le rôle de n responsable

d'équilibre )) pour les Membres.

L'achemlnement de gaz naturel, les Membres s'engagent à conclure un Contrat de Llvralson

Direct (CLD) dans les cas exlgés par le Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD),

Article 10. AonesroN AU GRoUpEMENT

Les Membres fondateurs du groupement de commandes acceptent, sans qu'il soit besoln de délibérer,

l'adhésion au groupement de toute nouvelle entité après décision de cette dernière selon ses règles

propres,

Le Coordonnateur du groupement tient à jour la liste des Membres et Gestionnaires du groupement.

10.1 AoxesroN DEs MsMgn¡s
Chaque Membre adhère au groupement par une décision selon ses règles propres.

Cette décision est notifiée au Coordonnateur, par l'intermédiaire des 6estionnaires,

L'adhésion des personnes relevant du Code général des collectivités territoriales est soumise à

l'approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce Code,

Paße l0 sur 16



CONVENTION CONSTITUTIVE

GROUPEMENT DÊ COMMANDES

ENERGIES, EFFICACITE ET EXPI.OITATION ENERGETIQUË

L'adhésion d'un nouveau Membre peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau Membre ne

saurait prendre part à un accord-cadre ou un marché en cours au moment de son adhésion.

10.2 AoxesroN DEs G¡snorr¡¡¡RrRes

Chaque Gestionnaire adhère au groupement par une décision selon ses règles propres

Cette décision est notifiée au Coordonnateur.

L'adhésion d'un nouveau Gestionnaire peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau

Gestionnaire ne saurait prendre part, pour ses besoins propres, à un accord-cadre ou un marché en

cours au moment de son adhésion,

Article 11. Re¡¡oUvELLEMENT D'ENGAGEMENT DEs MEMBRES

Le présent groupement étant constitué à titre permanent, les Gestionnaires, avant chaque

consultation, sollicitent les Membres du groupement. Les Membres du groupement, transmettent
leurs besoins pour la prochaine période de fourniture d'énergie à leur gestionnaire, dans le délai fixé
par le Coordonnateur. Le silence des membres, dans le délai fixé par le Coordonnateur, engage ces

derniers, à périmètre constant, sur la prochaine période de fourniture.

Les Membres ne souhaitant pas partlciper à la prochaine période de fourniture, se retirent du
groupement conformément à l'article 12.1 de la présente Convention Constitutive, dans le délai fixé
par le Coordonnateur.

Article 12. RernRr DU GRoUPEMENT

12.1 RernArr DEs M¡tt¡sRes
Un Membre ne peut se retlrer du groupement qu'à l'expiration des accords-cadres et marchés qui en

sont issus et dont il est bénéflclalre.

Le retrait d'un Membre du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. Cette

décision est notifiée au Coordonnateur et au Gestionnaire, avant la date limite de renouvellement
d'engagement (cf. Article 11).

La convention, pour ce qui le concerne, prend fin å la date de retrait effectif du Membre,

12.2 RernArr DEs Gesrronrurunes

Le retrait d'un Gestionnaire ne peut intervenir qu'à l'explration des accords-cadres et marchés dont
les Membres localisés sur son département bénéficient.

Le retrait d'un Gestionnaire du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres.

Cette décision est notifiée au Coordonnateur en respectant une durée de préavis d'un (1)an avant le
délai de renouvellement d'engagement des Membres (cf, article 10.2).

La convention, pour ce qui le concerne, prend fin à la date de retrait effectif du Gestionnaire.

Sur décision du COPIL, le Coordonnateur, ou un Gestionnaire, pourra se substituer au Gestionnaire
sortant. ll en informe alors les Membres du département concerné.
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Article 13. CorvlrulsstoN D'AppEL D'oFFREs

Les marchés passés selon une procédure formalisée feront l'objet d'une attribution par la Commission

d'appel d'offres du Coordonnateur du groupement de commandes.

Les marchés en procédures adaptées seront attribués conformément aux règles internes du

Coordonnateur.

La Commission d'appel d'offres a pour rôle de sélectionner les candidatures et les offres en vue de la

conclusion des marchés, objet de la présente Convention Constitutive.

Les Gestíonnaires sont associés à la Commission d'appel d'offres du Coordonnateur, lls ont voix

consultative.

Article 14. Dunre DE LA coNVENTToN

La présente Convention Const¡tutive du groupement de commandes prend effet à compter de sa

signature par les Membres du groupement.

Le groupement de commandes est constitué pour toute la durée d'exécut¡on des marchés et contrats

concernés pour lesquels il a été créé.

Article 15. Moo¡ncAnoNs

Toute modification de la présente Convention Constitutive sera soumise par le Coordonnateur et devra

être approuvée par les Gestionnaires à l'unanimité, selon leurs règles propres, et par les Membres du

groupement, selon leurs règles propres, à la majorité absolue des Membres. Elle fera l'objet d'un

avenant.

Le silence gardé par un Membre pendant six (6) mois suite à la transmission des propositlons de

modification par le Coordonnateur vaut acceptation de ces propositions.

Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'article 16.2 des présentes.

Article 16. Fnnts DE FoNcnoNNEMENT

16.1 Fnnrs DE FoNcnoNNEMENT A cHARGE DEs MEMBRES

16.1.1 Cas des marchés d'achat d'énergles
Le Coordonnateur du groupement et les Gestionnaires perçoivent des frais de fonctionnement pour la

gestion du groupement.

Ces frais de fonctionnement sont dus par le Membre dès l'instant où il devient partie aux marchés

passés par le Coordonnateur,

Chaque Membre verse à son Gestionnaire départemental une participation financière correspondant

aux frais de fonctionnement. Cette participation est établie en fonction de la consommation annuelle

de référence des points de livraison i du Membre et de la durée du marché auquel il prend parti. Elle

est définie, par marché de fourniture d'énergie, selon les modalités suivantes :
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Condltlon Membres dont le volume de

consommation globale annuelle
de référence, par marché, est

inférieur ou égal à 100 MWh (ICR¡

r 100 MWh)

Cotisation Íorfoitoi re

Formule P=axrooxþ d,,P=(Tr+12+Tr)x-t2

Avec
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GROUPEMENT DE COMMANDES

€NER6IES, EIFICACITE ET EXPLOITATION ENERGETIqUE

Membres dont le volume de
consommatlon globale annuelle
de référence, par marché, est

supérleur à 100 MWh (ICR, > 100

MWh )

Cotisation par tranche

P : participation à verser par le Membre au Gestionnaire en € TTC par marché de fourniture
d'énergie auquel il prend parti ;

CR¡ : la consommation annuelle de référence d'un point de livraison i, exprimée en MWh. Pour

les points de livraison de gaz naturel, il est utilisé la consommation annuelle de référence
(CAR), du point de livraison i considéré définie par le Gestionnaire de Réseau de Distribution,
en vigueur à la date de publication de la consultation. Pour les points de livraison d'électricité,
il est utilisé la consommation annuelle, du point de livraison i considéré, définie par le

Gestionnaire de Réseau de Distribution, de l'année de livraison précédent la date de

publication de la consultation. Pour les autres énergies, il est utilisé la consommation déclarée
par le Membre lors de la communication au Gestionnaire de ses besoins;

a : le montant unitaire de la cotisation. Le montant unitaire q de la cotisation est révisé à

chaque attribution de marché de fourniture d'énergie selon la formule suivante :

z INGr
0 = Gto x (0,15 + 0,85 * r*r/

ofi :

d0 : montant avant révision égal à 0,60 ;

ING : valeur de l'index "lngénierie" (ldentifiant lnsee : 1711010) base 2010, publié sur

le site de l'lNSEE, du mois de septembre de l'année précédant l'année d'attrlbution du

marché de fourniture d'énergie ;

lNGo : lndice du mois de septembre 2022 égal à 129,5

En cas d'interruption de l'indice, il sera utilisé la nouvelle série poursuivante et le

coefficient de raccordement proposés par l'lnsee. Sans mention par I'lnsee d'une série

poursuivante, le Comité de Pilotage définira une sér¡e poursuivante ainsi que le

coefficient de raccordement.

di : la durée d'utilisation du marché, du point de livraison i considéré, exprimée en mois.

d,n : la durée du marché, exprimée en mois.

T1 :latranchede prix n'l pourCT€ [0-3'000], avec [ = ax CQ6-rooo¡

T2 : la tranche de prix no2 pour CT € l3'OO0 - 10'0001, avec 12 = i, CÏlrooo-roooo¡

T3 : la tranche de prix n"3 pour CT E l10'000 - -[, avec 13 = T * CT¡roooo-*¡
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CI = Xi (Cn, * fr) , la consommation totale représentant la somme des

consommations de référence du point de livraison i du Membre, sur un même marché,
proratisée à la durée d'utilisation du marché pour ce même point de livraison i.

Les titres de recettes seront émis par les Gestionnaires aux Membres localisés sur leurs territoires selon

leurs modalités propres et après notification des marchés.

Les Gestionnaires ont la liberté d'exonérer tout ou partie de frais de fonctionnement de tout ou partie

de leurs Membres. Dans ce cas, la règle encadrant ces exonérations sera clairement définie par

l'assemblée délibérante du Gestionnaire.

16,1,2 Cas des autres marchés

Pour un marché ou accord-cadre lancé par le Groupement et ne concernant pas l'achat d'énergies, les

modalités de calcul et d'appel de fond du montant de la participation financière (en € TTC) de chaque

Membre seront présentées par le Coordonnateur ou le Gestionnaire du Groupement aux Membres de

son territoire, avant toute décision de participation d'un Membre à ce marché ou accord-cadre.

16.2 Fnns DE FoNcnoNNEMENT A rA cHARGE DEs GEsnoNNAtREs

Les Gestionnaires ont également une participation financière à verser au Coordonnateur du

groupement, pour les frais inhérents au lancement, au suivi des procédures de consultation et au

financement des outils et prestations externes nécessaires å la gestion du présent groupement. Cette

participation financière sera versée dès lors que leurs Membres deviennent partie aux marchés passés

par le Coordonnateur. A cet effet, le Coordonnateur émet un titre de recette vis-à-vis de chaque

Gestionnaire une (1) fois par an après notif¡cation de chaque marché. Cette participation est établie

en fonction de la consommation annuelle de référence des Membres. Elle est définie, par marché de

fourniture d'énergie et département, selon les modalités suivantes :

pd=y"fcr,

Avec:

Pd : participation à verser par le Gestionnaire du département d au Coordonnateur en € TTC,

par marché de fourniture d'énergle, dès lors qu'un Membre sur son département y prend

parti ;

y : le montant unitaire de la cotisation, Le montant unitaire y de la cotlsatlon est révisé à

chaque attribution de marché de fourniture d'énergie selon la formule suivante :

¡ /NGr
y = yo x (0,15 + 0,85 * 

llVCr/

ofi:

V0 : montant avant révision égale à 0,165 ;

ING : valeur de l'index "ingénierie" (identifiant lnsee : 1711010) base 2010, publié sur

le site de l'lNSEE, du mois de septembre de l'année précédant l'année d'attribution du

marché de fourniture d'énergie ;
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lNGo : lndice du mois de septembre 2022 égale à t29,5.

En cas d'interruption de l'indice, il sera utilisé la nouvelle série poursuivante et le
coefficient de raccordement proposés par l'lnsee. Sans mention par I'lnsee d'une série
poursuivante, le Comité de Pilotage définira une série poursuivante ainsi que le

coefficient de raccordement,

CT¿ : la consommation totale représentant la somme des consommations de référence des

points de livraison, sur un même marché, des Membres localisés sur le département d.

Cette participation peut être ajustée sur proposition du Coordonnateur et accord du COPIL.

Article 17. CRpRcrE A EsrER EN JUsncE

ll est donné mandat au Coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte des

Membres du groupement de commandes, aussi bien en tant que demandeur qu'en tant que défendeur

dans le cadre strict de sa mission.

Toute action en demande sera subordonnée à un accord des Gestionnaires au sein du COPIL (sauf

procédure d'urgence en référé ou autre action devant être prise à titre conservatoire).

Les frais de justice seront supportés et répartis au prorata des frais de fonctionnement entre les

Membres du groupement de commandes concernés par la consultation, le marché ou le contrat
litigieux.

En cas de condamnation à verser des dommages et intérêts dans le cadre d'une décision de justice, les

sommes seront prises en charge par le ou les Membres/Gestionnaires concernés.

Article 18. uncEs

Pour toute contestatlon qui s'élèverait à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la

Convention Constitutive du groupement de commandes, les Membres sont tenus de soumettre leur

différend, préalablement å la saisine du Tribunal administratif, au Comité de Pilotage, qul est chargé

de trouver une solution amiable.

A cet effet, une réunion extraordinaire du Comité de Pilotage se tiendra dans les vingt (20)jours ouvrés

à compter de la réception d'une lettre faisant état d'une demande amiable de résolutlon du lltlge
adressée à l'initiative de la partie la plus diligente.

Dans l'hypothèse où les Membres ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de

deux (2) mois à compter de la réception de la lettre faisant état d'une demande amiable de résolution

du litige, les Parties retrouveront leur liberté d'action et le règlement du litige sera soumis au Tribunal

administratif de Dijon,

Article 19. D¡ssor.unoN DU GRoUpEMENT

Le groupement peut être dissout à la demande de ses Membres, décidée à la majorité des deux tiers.

Toutefois, cette dissolution ne peut intervenir avant le terme des accords-cadres et des marchés qui

en sont issus.
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Annexe à la délibération du conseil municipal du l7 novembre
2023 de COMMUNE DE LA ROCHE VINEUSE
Liste des Points Dc Livraison (PDL) dc COMMUNE DE LA ROCHE VINEUSE à intégrcr au
groupetnent dc cotnmandes du Syndicat lntercommunal d'Energie, d'Equipcmcnt ct d'Envirounement
de la Niòvrc pour l'achat d'énergies sur le périmètre cle la région Bor.rrgogne Franche-Comté.

Fluide Nom clu site Aclresse du site Numéro PDL Date cl'entrée
(2)

Recours
électricitó HVE
( l) ou aur

Biométhane (3)

Electricité CROUPE
SCOLAIRE

MONTEE DES
TOT'ZIERS

30001 2t0593676 vv2026

Electricité SALLE
OMNISPORTS

RUE DES
LOISIRS

3000121068850e vt/2026

Electricitó ATELIERS
MUNICIPAUX

RUE DES
LOISIRS

I 2 I 02604879599 1ilt2026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC

LA CRANDE
BURETTE

I 2 l 00289394707 t/U2026

Elcctricité ECLAIRAGE
PUBLIC

CHEMIN DU
MOULIN
PONCET

I 2 I 0028e40ee06 Ut/2026

Electrisité ECLAIRACE
PUBLIC

CHEMIN DU
CROS MONT

t2t00434t I 2505 vv2026

Electricitó ECLAIRAGE
PUBLIC

AVENUE DE
LA GARE

12100434t27786 UU2026

Electricité ECLAIRAGE
PUBLIC

chernin DU
CHENE

12100723548103 UU2026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC

NONCELETTE 121008ó82ó5923 vv2026

Elcctricitó ECLAIRAGE
PUBLIC

CHEMIN DU
MOULIN
PONCEl'

1210086828t t35 lil/2026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC

MONTEE DU
MOLLARD

12101012983709 vv2026

Elcctricitó ECLAIRAGE
PUBLIC

chemin DU
MOULIN
PONCET

1210t0t2998980 l/l/202(,

Electricitó ECLAIRAGE
PUBLIC

Z ALE
VERDIER

t2r0il 57716742 vl12026

Electricité ECLAIRAGE
PUBLIC

CHEMIN DES
POMMERATS

t2t0130241e335 vv2026

Eleotricité ECLAIRAGE
PUBLIC

LES ECOINS t2t0t447137 I 80 vv2026

Elcctricité ECLAIRAGE
PUBLIC

CHEMIN DE
LA BELOUSE

1210t88t305725 l/112026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC

ROUTE DE
CLI.JNY

I 2 I 02026023509 vv2026

Electricité ECLAIRAGE
PUBLIC

ROUTE DE
CLUNY

l?t02l 70741 355 t/v2026

Electricité ECLAIRAGË
PUBLIC

ROUTE DE
CLUNY

12102460176949 vv2026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC

L EAU VIVE 12102894330316 Ut/2026

Electricitó ECLAIRAGE CHEMIN DE L I 2 I 04052057584 l/U2026



PUBLIC AUBEPIN
Electricité ECLAIRACE

PUBLIC
ROUTE DE
REZ DE VEAU

12t04 I 96775309 lil/2026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC

CHEMIN DE
LA
ROCHETTE

t?t72648254073 l^t2026

Electricité ECLAIRAGE
PUBLIC

CHEMIN DES
GRAVELLES

12t9985524t235 uv2026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC

LES
ALLOGNIERS

I 2 I 99999959043 l^t2026

Electricité ECLAIRAGE
PUBLIC LES
ARGUIT,LONS

CHEMIN DU
CHAMP DE
FOIRE

12t26049t 163 l4 vv2026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC
POSTE
BOURC

CHEMIN DU
CHAMP DE
FOIRE

r2l0l59l8s490l vv2026

Blectricité ECLAIRAGE
PUBLIC
POSTE
ECLISE

MONTEE DES
TOI.JZIERS

12103617904109 vI12026

Electricité ECLAIRACE
PUBLIC
POSTE
NANCELLE

NANCELLE 12r00t44ó76962 U112026

Electricité ECLAIRAGE
PUBLIC
POSTE
SORBIERS

LES
ALLOCNIERS

t2l t46l 6412930 t/v2026

Electricité EGLISE PLACE DE L
ECLISE

t2t0434t493 t99 Uv2026

Electricitó EP POSTE
CHATEAU
GAILLARD

CHEMIN DE
I.,A BELOUSE

t2t0t59l870l l3 vv2026

Electricité LOCEMENTS
MAIRIE

ROUTE DE
CLUNY

121685961ó25ó0 Uv2026

Electricitó MAIRIE ROUTE DE
CLUNY

t2t0t881290536 t/t/2026

Electricité MAISON DES
LOISIRS

RUE DES
LOISIRS

t2l 19392094721 vv2026

Electricité PERELLES ROUTE DES
PERELLES

50022665571362 Ult2026

Electricitó SALLE
L'EXPO

43 ROUTE DE
CLUI.{Y

12164109960598 Uv2026

Electricité STADE
MUNICIPAL

ROUTE DE
CLUNY

t2t02315459107 uv2026

Electricité TERRAIN DE
TENNIS

ROUTE DE
CLUNY

t210274961 25s0 vv2026

Electricité VESTIAIRES
SPORTIFS

ROUTE DE
CLUNY

I 2 I 02604894797 vU2026

Electricitó VESTIAIRES
SPORTIFS

ROUTE DE
CLUNY

I 2 I 84659829204 llv2026

Electricité WC PUBLICS PLACE DU
CHAUCHER

12101736572770 ln/2026



Nole
(t) ' Pour le recours à l'électricité à Haute Valeur Environnementale (HVE) :

sun:oúl ¡},.ur les coilso,n,n(l.'ttt's t't¡tft, + l5 tI + Jtt'ii t'n .lönc,tlt¡n ilt's -fiturnlsseurs.

d'ittlì'uctuositó.

lt'Msitlon i'nergétique ut rqrrctst:,r1.'uil rurútút lr,ur lpr <'onÍonilndlü/i,s dc près dt l','i,

ë) : Pour la datcr d'entreie, :

¿il torrtril .t.l hrnr

lu contat +l Jour

(3) : Pour le recours au biométhane :

þnation it t .lhurlm¡trølç,

nwrahis, lors lcs opt'rallous ¡tt'irrlultlct ù lct ltuxula cles contruß lcuts le ¡úrimètrc tluþurnisseur.





AuroRtsATtoN DE coMMUNtcATtoN À o¡s nERs DEs oo¡lnÉ¡s DEs strEs DE coNsoMMATtoN Du cUENT
nnccoRoÉsrux RÉsmux puBucs DE DtsrRtBUTtoN

Forme Jurldique (SA, SARL, ...) : Commune et commune nouvelle
Nom commercial : COMMUNE DE LA ROCHE VINEUSE

N" d'ldentification (SIRET) : 21710371200055
Adresse : QUARTIER LES TOUZIERS

Code postal :0 Commune : [A ROCHE VINEUSE

Représenté par (rlpatalre du présent documentl :

Civilité: Monsieur
Nom: LUQUET

Prénom : Robert
Adresse professionnelle : QUARTIER LES TOUZIERS 0 LA ROCHE VTNEUSE

N' téléphone : 0385377194 E-mall : contact@larochevineuse-mairle.fr

!e rl¡natelra du présrnt formulalre déclare être dtment h¡bllltá per la cllent pour la slgnature du présent document.

Département 21 : SYNDICAT INTÉRCOMMUNAL D'ENERGIES 0E COTE DOR IS|CECOI
Þépartement 25: SYND|CAT MIXTE D'ENERGIES DU DOUBS (SYDED|

DéPTTICMENI 39 : SYNDICAT MIXTE D'ENERGIES, D'EqUIPEMENTS ET DE Ê.COMMUNICATION DU JURA (SIDECI

DépaTtement 58: SYNDICAI INTERCOMMUNAL D,ENERGIEs D,EqUIPEMENT ET D,ENVIñONNEMÊNT DE I¡ NIËVRE (SIÊEENI

D¿PETICñËNt 70: sYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ELECÎRICITE DU DEPARTEMENT DE I-A HAUTE.SAONE (5IED7O}

Département 7l : SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE DE SAONE ET LOTRE ISYDESLI
D¿pâTtÊñent 89: SYNDICAT DEPARTEMENTAL Þ,ENERGIES DE fYONNE (SDEYI

90 : SYNDIGAT INTERCOMMUNAL D'AIDE A l¡ GESÌ|ON DES PUBLIC5

prÉrcntc Ðutorl3.tlon est valable uniquement, pour les fournlrsrurs d'êner¡les titul¡ires des marchér, sur la période d'exercice de¡ marçhés dont lls gont tltulalreg et,
pour les fournisseuru d'éncrglcs c¡ndldats ¡ur consultations, de la dale dÊ publlcatlon dcs consult¡tlons euxquclhs lls pârilclpent rt lusqu'à la date d,attributlon des
m¡rché¡ afférents,

[¡ liste des lourn¡sseurs ert dlsponlblG sur slmph demande aur syndlcats d'éner¡lc dc lt rÉglon Bourgo¡nr'Fr¡nchc.Comtrl, ll cst entendu que la

Lå llstÊ dÊs prrstataires de servlce eit 3Ur dcmandc eur de la 8o

P¡r la slgn¡ture de ce document, lt Cl¡mt rutorlr uprcrrlmcnt lc¡ Tlcr¡ à d¡m¡ndu ¡t à r¡cwolr connuñlcrtlon rupràr d'Enrdb, 5A å dlroctolr¡ ct à cons¡ll de
surveillance, au saplttl de 270 037 000 curo3, lmmatrlculée au R,C,S. de Nantcrre sous lc numåro 444 608 442 ct dont lc slègc soclâl rst sltué Tour Enedis, 34 PlÐcc dês
Corollts, 92070 Pàri3 La Défense Cedex et auprès dt GRDF, SA, au capital de I 800 745 000 euros, immatrieulée au R.C,S, de Nanterre sous l€ numåro 444 786 511 :t
dont le 5¡è8e tocial öst sltut 6 rue de Condorcet, 75ü)9 Paris dr¡ donnlc cochfu¡ cþdr¡¡ou¡, ¡ou¡ lå¡cruc dc dlryonlbllltá I

E L'hlstorique de mesure, en kWh, des sltrs rutt¡ché3 à mâ structure (et puissances atteintes et dêpas¡ements de puls¡onccl et/ou Gn m¡;
E f historique des relevés d'lndrx quotldlens, en kWh et/ou en mt, et la puirrancc m¡,(lmsh quotldhnnc, en kVA ou kWh, dÊ3 3ltc¡ râttschêi å ma ¡trueture;
E L'hlstorlqur de courbe de charge au p¡¡ re$tltuó Þrr lÊ tcgtlonnàirÈ de ré¡eau de di¡tribution des sites rattaché¡ à ma ¡tructure I 

;
E Les donnée¡ techniquer et contractuÊllÊs dlsponlbles des site¡ rattashés à ma ¡truçture ¡ ;
E Uåctlv.tlon dc la collecte de la courbe de sharSe de¡ 3ltcs r.ttâchas à ma structure.
Usa3e des donnée¡ i recensemGnt donnécs pour achat d'énergies, alimentation système dc m¡natcmGnt dê l'rlncrglc, études, conttruction oflre¡ de fourniture,
L. pré3ênte sutori¡etion ne peut être cédóÊ st pourra åtrc rêtlrée à tout moment. Elle e¡t con¡entie pour une durêe de 49 mols å comptor dr la datc dc slgnature.
Lc Cllent rcceptr âxprÊ3sémcnt que se¡ données personnclles sohnt conscrvéos par l:s Tlers et/ou Enedls et/ou Grdl à des flns de gestlon et dc ttaç¡bllltd.
Conformément à la lol lnform¡tlque ct LlbcrtÉs du 6 janvier 1978, le Client dispo¡e d'un drolt d'accàs, dr rcctlflc¡tlon, dc supprcsslon ct d'opposition pour motilr
lÉgltlmcs gur l'ensemble des données le concernant qu'll prut Êxercer sur slmple demande auprès des Tiers et/ou d'Enedil, 34 pbco dos Corolhs, 92079 Parl¡ La
Délense Cedex ct/ou dc Grdf 6 ruc de Condorcet, 75009 Paris,

Date

Fait
Le:

à : LA ROCHE VINEUSE
... 2.7- t.. 

"1á.. 
1.. t a..L.?5..

Sl¡nrturc Gt crchêt du Cllcnt

¡ ¡n¡embla da vcleurt moytnnËt horodalér¡ dr h FulrxnG! ¡ßllvo ou rd¡ctlva lnltßtéo ou toullréc, Éur d!t périodct d'lnté¡r!ilon conCcultvct cl dr mèmr dutéG.

6tdl lProlll, CAR, ctc.l




